
              
 

Mandat pour l’AG 2025-2026 

 

 
Statuts du GMAP : En cas d'empêchement pour l’AG il est vivement conseillé de vous faire représenter par 

un autre membre de l'association muni d'un pouvoir régulier. Ci-dessous le formulaire à remplir et qui sera 

remis à la personne vous représentant. Votre pouvoir peut également être envoyé par mail à l’adresse 

suivante :gmap@gmap.fr. Vous mettrez comme objet du message : Mandat pouvoir AG extraordinaire 2025-
2026. 

 

Attention : Un(e) adhérent(e) ne peut recevoir que 2 pouvoirs maximum. 

 

 

 
Je soussigné(e), ………………………………………………., donne mandat pour l’Assemblée générale 

extraordinaire du 12/12/2025 à : M / Mme .………………………………………………………..  

 

 

 Indiquez votre section au GMAP en l’entourant : NAP  / Plongée / Apnée 

 

 Indiquez votre n° de licence : …………………………….  

 

 

 

 

Signature 

mailto:gmap@gmap.fr

